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CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE du 3 novembre 2014 
 

 

 L’an deux mil quatorze et le 3 novembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 

Commune de VAUXRENARD (Rhône) s’est réuni, au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur Jean-Jacques SALANSON, Maire, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le 

Maire le 27 octobre 2014. 

 

Nombre de membres en exercice : 11 

 

Présents : MM. BAUJARD Roland – DENUELLE Sixte – M.DORY Sylvain – Mme DUPONT 

NGUYEN TRIEU Le Khanh – M. FOREST Daniel – Mme GUIGNIER Chantal – MM. OLIVIER 

André – POURREYRON Cyril  - SALANSON Jean-Jacques – Mme SALANSON Patricia. 

 

Absente excusée : Mme CHUZEVILLE Nathalie. 

 

Nomination du secrétaire de séance : Mr Sixte DENUELLE 

 

------------------- 

Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité 

 

 

Décision modificative 

 

Le repas des aînés est fixé au 13 décembre 2014 ;  

Afin de pouvoir le financer, Monsieur le Maire propose d’accorder une subvention 

exceptionnelle au CCAS d’un montant de 2000€ pris au compte 61523 et affecté au compte 

6573 du chapitre 11.   

Décision approuvée à l’unanimité. 

 
Taxe d’aménagement 

 

La taxe d’aménagement s’est substituée à compter du 1er mars 2012 à la taxe locale 

d’équipement. La délibération d’institution de cette taxe prise en 2011 arrive à échéance, 

Monsieur le maire propose de reconduire cette taxe au taux de 5% 

Après en avoir délibéré, le conseil approuve à l’unanimité. 

 

Convention RPI 

 

Les représentants des communes d’Emeringes et de Vauxrenard se sont rencontrés pour 

mettre au point une nouvelle convention relative au Regroupement Pédagogique 

Intercommunal. Après relecture de celle-ci, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de 

donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer cette convention avec Emeringes ainsi que 

toute modification relative à l’année scolaire. 

 

Monument aux morts 

 

Un nouvelle esquisse élaborée par MM. DORY, BAUJARD, OLIVIER avec l’aide de M. RAMAGE, 

architecte ET M. BOUILLARD, maçon est présentée au Conseil : le coût serait d’environ 17 à 

20000€. 

Ce dossier est à présenter dès que possible aux Bâtiments de France (ABF). 

 

Repas des aînés 

 

Les conseillers sont invités à s’inscrire pour le repas pour un montant de 15€ par personne. 
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Projet de classe mobile 

 

Trois sociétés ont fait des devis : Up to date de Beynost, CFI de Macon et ISINET : celle-ci 

étant beaucoup plus chère a été de suite évincée. 

Le Conseil décide, après examen, d’avancer sur le projet : demandes de subventions sur la 

base du devis de CFI. 

  

Décoration du village pour Noël 

 

Monsieur le Maire a rencontré M. PONTCHERY à la mairie de Belleville, des traversées de rues 

lumineuses étaient inutilisées par la mairie de Belleville, il suffit donc d’aller les chercher au 

parc de stockage à Belleville. 

Elles pourraient être installées sur les barrières de la mairie et sur la place de la salle des 

fêtes. Pour l’éclairage du clocher, M.PEYNET viendra sur place pour des essais. 

 

Rencontre avec Latitude 

 

Rendez vous le 10 novembre à 10 h pour voir l’évolution réglementaire depuis la mise en 

place de la carte communale. 

 

Site internet 

 

Il est en place depuis aujourd’hui. 

 

Bulletin municipal 

 

Il manque encore quelques articles. 

Le tirage se fera en 250 exemplaires de 24 pages. 

 

Questions diverses  

 

 Certaines routes n’ont plus de marquage au sol (pointillés) : celui-ci n’est pas 

obligatoire et c’est un marquage à l’eau donc qui ne peut être fait en cette 

saison. 

 Manifestation du 11 Novembre à 11 H devant le monument aux morts. 

 Rallye Charbonnières les 17 et 18 avril 2015 

 Le publiphone est installé à la salle des fêtes. 

 Réunion sur l’aménagement du territoire  

o constitution d’une association foncière pastorale : mise en valeur des 

espaces naturels en friche. 

o information sur les travaux engagés, regrouper du parcellaire pour 

l’offrir à l’exploitation. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30 

 

 

La prochaine réunion de conseil municipal est fixée au lundi 1er décembre 2014 à 20 h 30 


